
Les commandes seront à retirer le samedi 4 décembre à la salle Le Vivier, lors de 
l’animation de l’arbre de Noël.

Le paiement en espèces ou par chèque à l'ordre de l'APE est obligatoirement à joindre à votre 
bon de commande. Déposez votre bon de commande dans la boîte aux lettres de l'APE au plus 
tard le lundi 15 novembre.

AUCUNE COMMANDE APRÈS CETTE DATE NE POURRA ÊTRE PRISE EN COMPTE.
Pour tous renseignements, contactez Alexandre (06 67 31 34 69) ou Mélanie (06 32 10 90 38)

Nom, prénom

Classe de l’enfant

Téléphone

Quantité Quantité

Terrine de poulet de Janzé au 
pommeau de Bretagne

X3,70€ Emietté de poulet de Janzé à la 
bière St Colombe

x4,50€

Terrine au poulet de Janzé au 
citron confit

X3,80€ Emietté de pintade de Janzé x4,60€

Terrine de poulet de Janzé aux 
algues

X3,80€ Emietté de poulet de Janzé Bio x4,70€

Terrine de poulet de Janzé Bio x4€ Emietté de chapon de Janzé x5€

Emietté de poulet de Janzé x4,50€ Sac x3€

Emietté de poulet de Janzé au miel 
de Janzé

x4,50€ Couteau x4€

Coffret 3 pots (émietté chapon, émietté miel, terrine au pommeau) + sac + couteau x20€

Total quantité

Total prix
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